
"Collectif Pour une Réanimation à Manosque  "  
AUJOURD'HUI LA BALLE EST DANS LE CAMP DE ……  

 ……LA MINISTRE DE LA SANTE  

Après  Matignon,  c'est  le  Directeur  de  l'ARS  (Agence 
Régionale  Santé)  que nous  avons  rencontré  le  28 mai  à 
Manosque.
Ce  dernier  a  tenté  dans  un  premier  temps  de  jouer  au 
maître d'Ecole  en essayant de nous "vendre" la loi HPST 
(Hôpital Patient Santé Territoire dite loi Bachelot) sur son 
volet  organisation  de la  politique de Santé Publique dans 
notre  Pays  et  en  déballant  des  concepts  techno-
administratifs éculés.
Recourant à la méthode Coué il a sorti la "panoplie" totale:
- je viens d'arriver, … je ne suis pas responsable de ce qui 
ne s'est pas fait avant, etc…,
- il va y avoir un "tour de vis" sur les dépenses sociales,
- il n'y a qu'une Réa par département et elle est à Digne,
- nous ne savons pas les vrais besoins en lits de Réa,
- Manosque a un hôpital  neuf. Laissons lui développer ses 
activités car c'est lui qui paye la construction,
- une Réanimation peut mettre en danger un hôpital,
-  le  04  a  des  problèmes  d'offre  sanitaire  et  il  faut 
territorialiser la réflexion,
- je dois appliquer les règles de révision de l'organisation 
régionale de la Santé:
    fin 2010: PRS (Plan Régional Santé) et déclinaison en 
PSS (Plan Stratégique Santé) avec 4 ou 5 priorités, 
    septembre 2011: révision du SROS (Schéma Régional 
d'Organisation Sanitaire): respect des 5 ans administratif,
Le  chef  de  l'ARS  concluant  qu'il  ne  prendrait  pas  de 
décision en faveur d'une Réanimation à Manosque dans 
l'urgence et qu'il faudrait attendre fin 2011.
Ces propos du "Super Préfet Régional" Santé, totalement 
"décalés" vis à vis de ceux tenus par Matignon a  conduit 
notre délégation à réagir vivement.
Nous lui avons dit notre déception et rappelé qu'il n'était 
pas  question  de perdre  à  nouveau  du  temps, mais  de 
mettre en œuvre la position de Matignon et du Ministère de 
la Santé "… nous confirmons les propos du 1  er   Ministre du   
27 octobre 2008 à Manosque et veillerons à leur totale  
application…." 
Nous lui avons très clairement rappelé que:
-  nous  ne  voulions  ni  revenir  2  ans  en  arrière,  ni  d'un 
nouveau délai de réflexion d'un an et demi,
-  notre  dossier,  validé  par  la  Communauté  Médicale, 
Matignon  et  le  Ministère  de  la  Santé,  était  à  leur 
disposition depuis 2 ans et qu'il était déplorable qu'il n'ait 
été que survolé,
- il était incontestable qu'il fallait 14 lits de Réa dans le 
04 et qu'il fallait rajouter aux 6 lits de Digne les 8 lits 
de Réa demandé à Manosque,
-  le  principe  d'une  Réanimation  par  département  est 
inconnu  de Matignon  et  du  Ministère  de la  Santé, la 
preuve par le 05 où il y en a deux: une à Gap et l'autre à 
Briançon,

-  prétexter le calendrier administratif pour  justifier  la 
torpeur de l'ARH et de l'ARS est inacceptable,
-  nous  n'acceptons  pas  que  le  SROS  permette  la 
fermeture  de  Services,  d'Hôpitaux  mais  interdise  les 
ouvertures en niant les besoins des Populations et ceux de 
l'hôpital  de  Manosque  (doublement  des  lits,  nouveaux 
Services, Hémodialyse), 
- une Réa bien "calibrée" (nombre de lits) ne met jamais 
en  danger  un  hôpital. Au  contraire  elle  "booste"  son 
activité,  sécurise  les  interventions  dans  les  Services  et 
rend  l'hôpital  plus  attractif  pour  les  Patients  et  les 
Professionnels (Médecins, Infirmières, etc…),
-  le nouvel  hôpital  "explose"  les compteurs dans tous les 
Services (Urgences avec 70 Patients/jour et une pointe à 
94) et 15 transferts en hélico (au lieu de 8 de janvier à fin 
avril),
Dans l'incapacité de contrer ces arguments, le directeur 
de  l'ARS  a  "tombé  le  masque".  Cela  nous  a  permis  de 
décider conjointement d'adresser un courrier, sous son 
couvert, à la Ministre de la Santé en lui demandant:
-  d'acter  le  principe  de  l'ouverture  d'un  Service  de 
Réanimation Polyvalente à Manosque lors de l'inauguration 
du nouvel hôpital le 25 juin 2010,
- de préciser que nous travaillerons avec l'ARS à la mise 
en  œuvre de cette  décision  à  échéance  de la  fin de 
l'année 2010.

Ne  voulant  pas  "lâcher  la  proie  pour  l'ombre",  cette 
proposition  à  la  Ministre  nécessitera  qu'elle  nous  fasse 
savoir, avant sa venue à Manosque le 25 juin, quelle suite 
elle compte y donner

En  conclusion: DECUS? Oui  un peu bien  évidemment  du 
décalage entre les propos de Matignon et du Ministère de la 
Santé et ceux du DG de l'ARS, mais nous avons encore fait 
"bouger les lignes".
La balle est maintenant dans le camp de la Ministre. 
Cette  étape  essentielle  (encore  une)  nous  permettra  de 
mesurer si nous sommes encore dans une vraie République 
ou  si  nous  basculons  déjà  vers  des  pratiques  plus 
"bananières" où  une représentation de l'Etat pourrait se 
permettre  impunément  de  bafouer  la  Parole  d'un  1  er   

Ministre et  d'ignorer  l'expression  des  Citoyens  et  de 
l'ensemble de leurs Elus.
Certains  peuvent  penser  que  27.000  signataires c'est 
négligeable,  mais  c'est  avec  beaucoup  moins  que  des 
bouleversements  se  sont  opérés  et  cette  légitimité  et 
cette  force  nous  permettrnt  d'aller  arracher  NOTRE 
Réanimation.

Manosque le 3 juin 201


